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Champagne
Question écrite n° 17565

Texte de la question

M. Louis Pierna attire l'attention de M. le ministre de l'economie sur la situation du groupe champenois
comprenant les entreprises Lanson, Besserat de Bellefon et Marne et Champagne. Un plan de licenciements
prevoit la suppression de 66 emplois au sein de ce groupe. Ce plan, qui porterait un mauvais coup a l'emploi et
au tissu economique local, rencontre une ferme opposition des organisations syndicales et des comites
d'entreprise concernes. Le groupe souffre notamment d'une grave crise financiere dans laquelle la banque
publique le Credit lyonnais est fortement impliquee. Il lui rappelle que les 66 licenciements prevus ne
genereraient au mieux que 20 millions de francs d' « economies » en annee pleine, alors que l'endettement est
de 2 885 millions de francs. Aussi il lui demande ce qu'il compte entreprendre afin que le Credit lyonnais puisse
rapidement proposer une solution durable quant au reglement de la dette du groupe et afin de suspendre la
procedure de licenciement.

Texte de la réponse

L'autonomie de gestion des entreprises publiques fait que l'Etat actionnaire n'a pas a connaitre des decisions
individuelles d'engagements d'une banque nationale. Il revient donc au Credit lyonnais de gerer au mieux ses
engagements, le groupe Marne et Champagne devant, pour sa part, veiller au respect des procedures legales
en matiere de licenciement collectif.
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